
LES DÉCHETS EN BRETAGNE 
RÉSULTATS ET 
POSITIONNEMENT PAR 
RAPPORT AUX OBJECTIFS

Extraits du Mémento DMA-SPGD 2025 et du Dossier 
collectivité associé

Rennes, le 31 mars 2026
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Selon les gisements, les données sont issues de 
sources et périodes différentes.
Les méthodologies d’estimation impliquent que 
certains déchets puissent être comptabilisés dans 
plusieurs gisements.

Sources : 
Données DMA : déclaration Sinoe 2025 par les collectivités
Données “Déchets de la construction” : Cellule économique de Bretagne 2015
Données “Déchets non dangereux des activités économiques” : CCI Bretagne 2025
Données “Déchets non dangereux des activités économiques” : Irep 2018 hors VHU

PRINCIPAUX GISEMENTS DE DÉCHETS
EN BRETAGNE



LES FILIÈRES REP

Les dispositifs REP en place et leurs Éco-organismes
Les volumes collectés en Ille et Vilaine

Partie 03
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LES DISPOSITIFS REP EN PLACE 
ET LEURS ÉCO-ORGANISMES
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Les données concernant les REP sont consultables sur un portail dédié de l'ADEME.
Pour chaque filière, on trouve l’historique, les enjeux et objectifs, les catégories de produits concernés, les éco-organismes agréés, un tableau de 
bord complet selon la disponibilité des données.

19 dispositifs sont actuellement référencés sur le site de l’Ademe. Ils devraient prochainement être complétés par le déploiement de 3 autres 
filières : gommes à mâcher, aides techniques et pêche.

https://filieres-rep.ademe.fr

ECOLOGIC APER
ECOMINERO    
ECOMAISON
VALDELIA
VALOBAT

DASTRI ECOMAISON
VALDELIA
VALOBAT

ADELPHE
CITEO
LEKO

CITEO Pro ECOLOGIC 
ECOSYSTEM 
SOREN

CYCLEVIA

ECOMAISON CYCLAMED BATRIBOX
ECOSYSTEM
Recycler mon 
véhicule

ALIAPUR
GIE FRP
TYVAL

ECODDS
ECOPAE
PYREO

ALCOME REFASHION Recycler mon 
véhicule

ECODDS 
ECOLOGIC 
ECOMAISON 
VALOBAT

CITEO Soin et 
Hygiène
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LES ÉCO-ORGANISMES AGRÉÉS SUR LES FILIÈRES REP
EXTRAIT DES INDICATEURS DE POSITIONNEMENT CONSULTABLES SUR LE SITE DE L’ADEME
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Filières non indiquées ici mais disponibles sur le portail de l’Ademe : produits chimiques, véhicules, produits du tabac, médicaments 
non utilisés, textiles sanitaires à usage unique, emballages professionnels

Ratios de traitement 
en Bretagne

(kg/hab.)

Tonnages traités 
en Bretagne

Ratios de collecte 
en Bretagne

(kg/hab.)

Tonnages collectés 
en Bretagne

Année de 
la donnéeFilières 

(réglementation et date de mise en œuvre opérationnelle)

164567 551 189652 274 2024Produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment 
(PMCB - Fr - 2022)

101348 636 2024Emballages ménagers et Papiers graphiques 
(EMPAP - EM : UE - 1993 / PAP : Fr - 2006 fusion en 2024)

1653 819 2483 102 2023Eléments d'ameublement 
(EA - Fr - 2012)

1758 717 2069 326 2024Équipements électriques et électroniques 
(EEE - UE - 2006)

3,110 826 4,916 953 2024Textiles d'habillement, linge de maison et chaussures 
(TLC - Fr - 2007)

2,17 349 12,543 092 2024Pneus
(Fr - 2004)

0-5,017 123 2024Huiles lubrifiantes ou industrielles 
(LUB - Fr - 2022)

0,953 284 0,913 114 2023Articles de bricolage et de jardin 
(ABJ - Fr - 2022)

0,25851 0,24825 2023Jouets 
(Fr - 2022)

0,13438 0,23810 2024Articles de sport et de loisirs 
(ASL - Fr - 2022)

0-0,28967 2024Batteries 
(BAT ex Piles et accumulateurs - UE - 2001)

0,14501 0,301 027 2024Bateaux de plaisance ou de sport 
(BPS - Fr - 2019)

0,00517 0,0265 2024Dispositifs médicaux perforants 
(DISP-MED - Fr - 2012)
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LES DONNÉES DAE
(DÉCHETS D’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE)

Estimations réalisées par la CCI Bretagne,
Périmètre limité aux déchets non dangereux et non inertes,

produits par les entreprises inscrites au Registre du commerce et des 
sociétés (RCS)

Partie 04
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PRODUCTION DE DAE ISSUS DES COMMERCES ET DES INDUSTRIES 
1 759 070TONNES ESTIMÉES POUR 2024
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https://bretagne-environnement.fr/suivi-actions-prevention-dechets-
bretagne-datavisualisation
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é DESTINATION DES DÉCHETS COLLECTÉS
77% DE TRI EN 2024

|Objectif

Décliné aux DNDNI des 
commerces et industries

L541-1 I.1



LES DÉCHETS NON TRIÉS
411 820 TONNES ESTIMÉES POUR 2024
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TRI OBLIGATOIRE DE DÉCHETS POUR LES ENTREPRISES, 
COMMERCES, ADMINISTRATIONS, ETC
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https://bretagne-environnement.fr/suivi-actions-prevention-dechets-
bretagne-datavisualisation

• L’enquête CCI (2020) sur les pratiques de gestion des déchets dans les entreprises de Bretagne a permis de 
compiler les données de près de 300 entreprises.

• 84 % d’entre elles considèrent être suffisamment informées
• Mais 50 % ne disposent pas de documents de suivi de déchets
• Et 58 % ne connaissent pas ou n’appliquent pas l’obligation de tri.

Tri obligatoire de 5 flux de déchets : papier/carton, métal, plastique, verre, boisLTECV2016

Tri obligatoire de 7 flux de déchets : 5 flux + fraction minérale des déchets + plâtreAgec2021

Tri obligatoire de 8 flux de déchets : 7 flux + biodéchetsAgec2024

Tri obligatoire de 9 flux de déchets : 8 flux + textilesAgec2025

D. 543-278

Source : https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/5652-
entreprises-artisans-commerces-collectivites-administrations-en-la-

matiere-soyez-efficace--9791029720215.html

|Objectif

https://bretagne-environnement.fr/tableau-
de-bord/le-tri-5-flux-pour-les-professionnels-

une-obligation-peu-integree-et-des

Source : CCI
Dernière mise à jour : 2021
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LES ACTEURS PUBLICS DE LA GESTION 
DES DÉCHETS EN  BRETAGNE

Les EPCI de collecte
Les EPCI de traitement

Partie 05
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LES EPCI EXERÇANT LA COMPÉTENCE
COLLECTE DES DÉCHETS
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Cas particuliers
• Le SIRCOB assure la gestion des déchèteries pour trois 
intercommunalités (Poher communauté, CC de Haute 
Cornouaille, Monts d'Arrée communauté).
• Valcor assure la gestion des déchèteries pour deux 
intercommunalités (Concarneau Cornouaille 
agglomération et CC du pays de Quimperlé).
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Évolution du nombre de collectivités 
exerçant une compétence déchets

https://bretagne-environnement.fr/tableau-
de-bord/les-organisations-territoriales-de-

collecte-et-de-traitement-des-dechets

Le regroupement des collectivités par département est basé 
sur la commune d’implantation de chaque collectivité 



LES EPCI EXERÇANT LA COMPÉTENCE 
TRAITEMENT DES DÉCHETS
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https://bretagne-environnement.fr/tableau-
de-bord/les-organisations-territoriales-de-

collecte-et-de-traitement-des-dechets
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Évolution du nombre de collectivités 
exerçant une compétence déchets

*Le regroupement des collectivités par département est 
basé sur la commune d’implantation de chaque collectivité 

Nombre de collectivité par 
département* et par compétence



EPCI À FISCALITÉ PROPRE
ET PÉRIMÈTRE DES EPCI DE COLLECTE
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LES DONNÉES DMA
(DÉCHETS DES MÉNAGES ET ASSIMILÉS)

Partie 06
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Données issues des déclarations annuelles par les collectivités 
dans le cadre des enquêtes nationales collecte et traitement 

du portail Sinoe de l’Ademe
Campagnes d‘enquêtes pilotées par l’OEB

Dernière mise à jour : enquête 2025 sur les données 2024



FLUX COLLECTÉS ET FILIÈRES DE TRAITEMENT – SITUATION 2024
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PRODUCTION ET COLLECTE DES DÉCHETS - SYNTHÈSE DES DONNÉES DISPONIBLES
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Bretagne : Résultats 2024 et évolutions 2024-2023 (ratios calculés avec la pop. Insee municipale)
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Répartition des 
tonnages 
collectés par 
département et 
par filière de 
destination
(filière de 1er niveau)
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Répartition régionale des destinations
des OMR collectées* en Bretagne

OMR collectées* en Bretagne et envoyées
hors Bretagne, par filières de traitement

*Pour les EPCI inter-régionaux, seule la 
part relative aux communes bretonnes a 
été prise en compte

Filières de traitement et destination des ordures
ménagères résiduelles (OMR) collectées en Bretagne
Situation 2024

GESTION TEMPORAIRE DES FLUX D’OMR DE RENNES MÉTROPOLE
En 2024, l’incinérateur de Rennes était à l’arrêt pour reconstruction, entraînant un détournement des flux 
de la collectivité :
• 18 destinations de substitution ont été mobilisées
• 33 % des tonnages collectés ont été envoyés sur des sites bretons
• 47 % des tonnages collectés ont été envoyés vers des filières d’incinération avec valorisation 
énergétique
• 5 destinations capitalisent 80 % des tonnages traités
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Destinations premières des collectes de recyclables secs 
(emballages et journaux magazines)
Situation 2024



LES OBJECTIFS APPLICABLES AUX DMA

Produire moins
Trier plus

Partie 07
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|Objectif
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• 2 293 100 tonnes en 2024, -1% depuis 2023, +10% depuis 2010 (+204 600 tonnes)

• 670 kg/habitant en 2024, -1% depuis 2023, +1% depuis 2010 (+7kg/hab.)

106 kg/hab.

522

Méthodologie : ratios calculés avec la population Insee municipale

PRODUCTION  DE DMA
OBJECTIF BAISSE DE 15 % PAR HABITANT PAR RAPPORT À 2010 EN 2030



PRODUCTION  DE DMA
OBJECTIF BAISSE DE 15 % PAR HABITANT PAR RAPPORT À 2010 EN 2030
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L541-1 I.1

|Objectif
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Ratio régional moyen 2024 (670 kg/hab. Insee M)

Objectif breton -15% en 2030 (564 kg/hab. Insee M)
En 2024, 50% des collectivités ont un ratio 
compris entre 564 et 740 kg/hab DGF

Obj 203020242010Ratios moyens (kg/hab.dgf)
744638Côtes d'Armor
666710Finistère
499504Ille-et-Vilaine
595568Morbihan

564670663Bretagne (Insee M.)



PRODUCTION  DE DMA
OBJECTIF BAISSE DE 15 % PAR HABITANT PAR RAPPORT À 2010 EN 2030
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L541-1 I.1

|Objectif
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PRODUCTION  DE DMA
OBJECTIF BAISSE DE 15 % PAR HABITANT PAR RAPPORT À 2010 EN 2030
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|Objectif
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• 522 700 tonnes en 2024, -0,4% depuis 2023, -2% depuis 2016 (-11 300 tonnes)

• 153 kg/habitant en 2024, -1% depuis 2023, -6% depuis 2016 (-10 kg/hab.)

23 kg/hab.

Méthodologie : ratios calculés avec la population Insee municipale

PRPGD

|Objectif

PRODUCTION  DE VÉGÉTAUX
OBJECTIF BAISSE DE 20 % PAR HABITANT PAR RAPPORT À 2016 EN 2030
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PRPGD

|Objectif

Ratio régional moyen 2024 (153 kg/hab. Insee M)

Objectif régional -20% en 2030 (130 kg/hab. Insee M)
En 2024, 50% des collectivités ont un ratio 
compris entre 110 et 202 kg/hab DGF

Obj 203020242016Ratios moyens (kg/hab.dgf)
193197Côtes d'Armor
183195Finistère

8497Ille-et-Vilaine
120121Morbihan

130153163Bretagne (Insee M.)

PRODUCTION  DE VÉGÉTAUX
OBJECTIF BAISSE DE 20 % PAR HABITANT PAR RAPPORT À 2016 EN 2030
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PRPGD

|Objectif

PRODUCTION  DE VÉGÉTAUX
OBJECTIF BAISSE DE 20 % PAR HABITANT PAR RAPPORT À 2016 EN 2030
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PRPGD

|Objectif

PRODUCTION  DE VÉGÉTAUX
OBJECTIF BAISSE DE 20 % PAR HABITANT PAR RAPPORT À 2016 EN 2030
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• 1 770 400 tonnes en 2024, -0,6% depuis 2023, +3% depuis 2016 (+57 600 tonnes)

• 517 kg/habitant en 2024, -1,4% depuis 2023, -1% depuis 2016 (-6 kg/hab.)

125 kg/hab.

Méthodologie : ratios calculés avec la population Insee municipale

PRPGD

PRODUCTION  DE DMA HORS VÉGÉTAUX
OBJECTIF BAISSE DE 25 % PAR HABITANT PAR RAPPORT À 2016 EN 2030
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PRPGD

|Objectif

En 2024, 50% des collectivités ont un ratio 
compris entre 444 et 537 kg/hab DGF

Ratio régional moyen 2024 (517 kg/hab. Insee M)

Objectif régional -25% en 2030 (392 kg/hab. Insee M)

Obj 203020242016Ratios moyens (kg/hab.dgf)
551526Côtes d'Armor
483499Finistère
415422Ille-et-Vilaine
475477Morbihan

392517523Bretagne (Insee M.)

PRODUCTION  DE DMA HORS VÉGÉTAUX
OBJECTIF BAISSE DE 25 % PAR HABITANT PAR RAPPORT À 2016 EN 2030
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PRPGD

|Objectif

PRODUCTION  DE DMA HORS VÉGÉTAUX
OBJECTIF BAISSE DE 25 % PAR HABITANT PAR RAPPORT À 2016 EN 2030

E
xt

ra
it

s 
d

u
 M

é
m

e
n

to
 D

M
A

-S
P

G
D

 2
0

2
5 

e
t 

d
u

 D
o

ss
ie

r 
co

ll
e

ct
iv

it
é

 a
ss

o
ci

é



33
Observatoire de 
l'environnement 
en Bretagne

PRPGD

|Objectif

PRODUCTION  DE DMA HORS VÉGÉTAUX
OBJECTIF BAISSE DE 25 % PAR HABITANT PAR RAPPORT À 2016 EN 2030
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PRPGD

|Objectif

Déchets collectés en mélange

• 773 100 tonnes en 2024, -3% depuis 2023, -13% depuis 2016 (-120 300 tonnes)

• 226 kg/habitant en 2024, -4% depuis 2023, -17% depuis 2016 (-47 kg/hab.)

Déchets triés (hors végétaux)

• 997 300 tonnes en 2024, +1% depuis 2023, +22% depuis 2016 (+178 000 tonnes)

• 291 kg/habitant en 2024, +0,3% depuis 2023, +17% depuis 2016 (+41 kg/hab.)

Méthodologie : ratios calculés avec la population Insee municipale

PRODUCTION  DE DMA HORS VÉGÉTAUX
OBJECTIF BAISSE DE 25 % PAR HABITANT PAR RAPPORT À 2016 EN 2030
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Déchets collectés en mélange 

PRPGD

|Objectif

Ratio régional moyen 2024 (226 kg/hab. Insee M)En 2024, 50% des collectivités ont un ratio 
compris entre 185 et 250 kg/hab DGF

20242016Ratios moyens (kg/hab.dgf)
214255Côtes d'Armor
231276Finistère
189229Ille-et-Vilaine
194234Morbihan

226273Bretagne (Insee M.)

PRODUCTION  DE DMA HORS VÉGÉTAUX
OBJECTIF BAISSE DE 25 % PAR HABITANT PAR RAPPORT À 2016 EN 2030



PRODUCTION  DE DMA HORS VÉGÉTAUX
OBJECTIF BAISSE DE 25 % PAR HABITANT PAR RAPPORT À 2016 EN 2030
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Déchets triés 

Ratio régional moyen 2024 (291 kg/hab. Insee M)En 2024, 50% des collectivités ont un ratio 
compris entre 250 et 298 kg/hab DGF

PRPGD

|Objectif

20242016Ratios moyens (kg/hab.dgf)
337271Côtes d'Armor
252223Finistère
226193Ille-et-Vilaine
281243Morbihan

291250Bretagne (Insee M.)



37
Observatoire de 
l'environnement 
en Bretagne

L541-1 I.4

|Objectif

Décliné aux DMA

NB-1 : Le TMB des OM est à ce jour comptabilisé comme une filière de valorisation organique, ce ne sera plus le cas à partir de 2027.
NB-2 : Le Code de l'environnement dispose dans son point I.4bis d'un autre objectif de valorisation : le "TRR". Celui-ci est plus contraignant car il est basé 
sur les matériaux effectivement réutilisés ou recyclés. Concrètement, le calcul de ce taux ne se base plus sur "le tonnage envoyé vers un site de tri ou de 
préparation" mais sur "le tonnage sortant de ces sites à destination de la réutilisation et du recyclage".
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Tonnages collectés à destination de filières de 
valorisation matière ou organique

• 922 900 tonnes en 2010, 51%

• 1 331 900 tonnes en 2023, 67%

• 1 350 300 tonnes en 2024, 68%

DESTINATION DES DNDNI
OBJECTIF 55% DE VALORISATION MATIÈRE EN 2020 ET 65% EN 2025
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L541-1 I.4

|Objectif

Décliné aux DMA
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DESTINATION DES DNDNI
OBJECTIF 55% DE VALORISATION MATIÈRE EN 2020 ET 65% EN 2025



RÉUTILISATION ET RECYCLAGE DES DNDNI
OBJECTIF 55% EN 2025, 60% EN 2030 ET 65% EN 2035
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L541-1 I.4bis

|Objectif

Décliné aux DMA

Éléments de contexte :
L’article L541-1 du Code de l'environnement fixe dans son point I.4bis des objectifs pour un taux de réutilisation ou d'un recyclage.
Pour être complet, le calcul de ce "TRR" devra exploiter d'autres sources de données : les données des sites traitant des encombrants de déchèteries, le bilan 
des données transmises par les éco-organismes et relatives au traitement des déchets couverts par les REP... 
Ce taux sera calculé à l'échelle de la Région, sa déclinaison territoriale sera plus complexe à réaliser.

Au-delà de la destination première des déchets collectés, dans l'objectif "TRR" le tri initial n’est plus le marqueur de performances, c’est la destination finale du déchet qui doit être prise en 
compte. La maîtrise des refus de tri devient par conséquent un des leviers pour répondre à cet objectif.
Les taux de refus présentés ici sont issus des déclarations des EPCI de collecte et sont basés sur les caractérisations réalisées en entrée de centre de tri des emballages ménagers.
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RÉUTILISATION ET RECYCLAGE DES DNDNI
OBJECTIF 55% EN 2025, 60% EN 2030 ET 65% EN 2035
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L541-1 I.4bis

|Objectif

Décliné aux DMA
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LES ACTIONS AUTOUR DE 
LA GESTION DES DMA EN BRETAGNE

Les caractérisations de déchets en mélange
Les PLPDMA

La tarification incitative
L’extension des consignes de tri
Le tri à la source des biodéchets
Le tri 9 flux dans les entreprises

Les zones de réemploi en déchèteries

Partie 08
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LES CARACTÉRISATIONS DE DÉCHETS EN MÉLANGE
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https://bretagne-environnement.fr/suivi-actions-prevention-dechets-
bretagne-datavisualisation

L541-1 I.10
L541-10-11
L541-10-17
L541-15-10

https://bretagne-environnement.fr/tableau-de-bord/les-dechets-non-
tries-en-bretagne-caracterisation-des-ordures-menageres-residuelles

Les campagnes de caractérisation sur OMR font état de 133 kg/hab. présentant encore un potentiel de 
valorisation matière et organique (68% des OMR)

|Objectif

Source : compilation des données 
des collectivités
Dernière mise à jour : 2021, 
données 2019

Une actualisation de ces travaux 
doit être réalisée courant 2026
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BRETAGNE - 2019



L‘ÉLABORATION DES PLPDMA, UNE OBLIGATION
DEPUIS LE 1ER JANVIER 2012
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L541-15-1

|Objectif

https://bretagne-environnement.fr/suivi-
actions-prevention-dechets-bretagne-

datavisualisation

Observatoire de 
l'environnement 
en Bretagne
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Source : collectivités
Dernière mise à jour : 05/01/2026



TARIFICATION INCITATIVE, OBJECTIFS 15 MILLIONS D'HABITANTS 
COUVERTS AU NIVEAU NATIONAL EN 2020 ET 25 MILLIONS EN 2025
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PRPGD

|Objectif

PRPGD

|Objectif

Source : ADEME
Dernière mise à jour : 01/12/2025

2015-992 Art. 70

|Objectif

https://bretagne-environnement.fr/suivi-
actions-prevention-dechets-bretagne-

datavisualisation
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EXTENSION DES CONSIGNES DE TRI DES PLASTIQUES 
OBJECTIF 100 % DE LA POPULATION COUVERTE EN 2022

45
Observatoire de 
l'environnement 
en Bretagne

L541-1 I.5

|Objectif

https://bretagne-environnement.fr/suivi-
actions-prevention-dechets-bretagne-

datavisualisation

Source : Citeo
Dernière mise à jour : 29/03/2023
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TRI À LA SOURCE DES BIODÉCHETS, ACCESSIBLE 
POUR TOUS À PARTIR DE 2024
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https://bretagne-
environnement.fr/dechets-cuisine-

table-biodechets-tri-source-gestion-
compostage-bretagne-datavisualisation

L541-21-1

|Objectif
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L'indicateur suivi ici, et ciblé dans les 
objectifs nationaux, est la population
couverte par une solution proposée 
par la collectivité. Il doit être 
différencié d'un indicateur qui suivrait 
la population réalisant effectivement 
le tri.



DÉCHÈTERIES : ZONES DE RÉEMPLOI OBLIGATOIRES 
EN CAS DE DEMANDE PAR UN ACTEUR DE L’ESS
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2020-105 Art. 57

|Objectif

https://bretagne-environnement.fr/tableau-de-
bord/leconomie-sociale-et-solidaire-et-le-reemploi-en-bretagne
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POUR ALLER PLUS LOIN

Les publications de la mission déchets
La suite…
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LES PUBLICATIONS DE LA MISSION DÉCHETS
À L’ÉCHELLE DE LA BRETAGNE ET POUR CHAQUE EPCI
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LA SUITE …

À partir d’avril 2026, 
l’OEB lancera une 
nouvelle campagne 
d’enquête auprès de 
plus de 200 acteurs 
publics et privés de 
Bretagne afin de 
collecter les données 
DMA 2025.
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